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Évaluation réalisée en 2014-2015 
 

Présentation de la formation 
 

Champ(s) de formation : Culture, création, langage, apprentissage 

Établissement déposant : Université Stendhal - Grenoble 3 

Établissement(s) cohabilité(s) : / 

 

La licence Lettres et arts du spectacle de l’Université Stendhal – Grenoble 3 est proposée, avec des modalités 
différentes selon les parcours envisagés, sur les deux sites de Grenoble (domaine universitaire de Saint-Martin-d’Hères) et 
de Valence (pôle universitaire Latour-Maubourg). La composante porteuse de la formation est l’UFR LLASIC (Langage, 
Lettres et Arts du Spectacle, Information et Communication), dont dépend le Département Lettres et Arts du Spectacle. 
De manière générale, la formation a pour objectif de dispenser les connaissances et compétences fondamentales dans le 
domaine des lettres et des arts du spectacle. Les débouchés envisagés sont les suivants : enseignement, recherche, 
fonction publique, patrimoine, métiers du livre, de l’information et de la communication, métiers de la technique 
artistique (régie, etc.), de la médiation, de l’animation, de la culture (administration, diffusion, journalisme). La 
mention s’articule selon huit parcours principaux : Arts du spectacle (Grenoble), Arts du spectacle- cycle enseignement 
professionnel initial – CEPI - (Grenoble), Arts du spectacle-lettres modernes (Valence), Lettres modernes (Grenoble et 
Valence), Lettres classiques en L2-L3 (Grenoble) Lettres (modernes ou classiques) et sciences humaines (histoire de l’art 
ou philosophie) (Grenoble), Lettres et langues, littératures et civilisations étrangères (anglais, allemand, espagnol ou 
italien, à Grenoble), Lettres-management (en L3, à Grenoble), soit 16 parcours au total. Une licence professionnelle 
Médiation par des approches artistiques et culturelles est en projet pour le prochain quinquennal.  

 

Avis du comité d’experts 
 

La licence Lettres et arts du spectacle est organisée autour de deux axes disciplinaires généraux : les Lettres et 
les Arts du spectacle. Cette bipolarité s’explique par l’historique des deux sections (la section Arts du spectacle est née 
des Lettres). Elle permet de nombreuses collaborations ou mutualisations. Pour les Lettres, on distingue deux parcours 
traditionnels : Lettres modernes et Lettres classiques (à partir de L2 pour ce dernier). Ces deux parcours sont aménagés 
vers des doubles diplômes en Lettres et histoire de l’art, Lettres et philosophie ou Lettres et langues étrangères (au 
choix : anglais, allemand, espagnol, italien). Ces doubles diplômes impliquent un volume horaire de cours à suivre qui est 
supérieur par rapport à un cursus classique. Se distingue l’existence d’un parcours Lettres-management, en collaboration 
avec l’École supérieure de commerce (ESC) de Grenoble, accessible en L3. Pour les Arts du spectacle, trois parcours sont 
proposés : Arts du spectacle, Arts du spectacle-CEPI, Arts du spectacle-lettres modernes. La structure d’ensemble, 
relativement complexe, permet de décloisonner et de professionnaliser les études littéraires traditionnelles. À souligner, 
en ce sens, l’effort de sauvegarder le parcours lettres classiques et les doubles diplômes Lettres classiques-italien, 
Lettres classiques-histoire de l’art et Lettres classiques-philosophie. Tous les parcours proposés permettent l’acquisition 
progressive de trois types de connaissances et de compétences : disciplinaires (culture littéraire, théâtrale et 
cinématographique), professionnelles (grâce à des enseignements préprofessionnalisants) et transversales (culture 
générale, expression écrite et orale, argumentation, technologies numériques, LV1 obligatoire, LV2 facultative).  

La licence Lettres et arts du spectacle de l’Université Stendhal – Grenoble 3 a ceci de particulier qu’elle a créé 
des liens nécessaires entre deux sites et quatre établissements : les parcours sont répartis entre les sites de Grenoble et 
Valence, tandis que certains d’entre eux se font en collaboration avec l’Université Pierre Mendes France – Grenoble – 
UPMF (pour les licences Lettres classiques-histoire de l’art, Lettres modernes-histoire de l’art, Lettres modernes-
philosophie, Lettres classiques-philosophie), l’École supérieure de commerce (ESC) de Grenoble (L3 Lettres-
management) et le Conservatoire à rayonnement régional de Grenoble pour le parcours Arts du spectacle-CEPI. Ces 
collaborations constituent une originalité notable de la formation, par rapport aux formations comparables dispensées à 
Lyon 2, Lyon 3 et Chambéry (Université Savoie Mont Blanc - USMB).  
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La licence Lettres et arts du spectacle a en outre construit des partenariats à visée professionnalisante non 
seulement avec le Conservatoire de Grenoble (art dramatique), mais aussi Médiat Rhône-Alpes (Centre régional de 
formation aux métiers des bibliothèques) dans le cadre du module complémentaire « Métiers des bibliothèques » proposé 
sur les trois niveaux de licence. Des liens ont été créés avec des institutions culturelles et des associations locales (musée 
et cinémathèque de Grenoble, MC2-scène nationale de Grenoble, Comédie de Valence). Trois équipes d’accueil (EA) et 
une unité mixte de recherche (UMR) servent d’appuis aux formations proposées. Si l’accord avec l’ESC permet d’intégrer 
des étudiants de grande école à l’université (avec 72 heures d’enseignements littéraires et linguistiques par semestre 
dispensés en L3), on pourrait imaginer une réciprocité de l’accord, qui permettrait à des étudiants de l’université de 
suivre des enseignements de l’ESC. De même, on pourrait envisager de renforcer l’articulation avec les métiers de la 
communication, lesquels constituent des débouchés réels pour les étudiants littéraires.  

L’équipe pédagogique est constituée de 52 enseignants et enseignants-chercheurs titulaires, dont 18 professeurs 
(PR), un PR associé, 29 maîtres de conférence (MCF), deux professeurs agrégés de l’enseignement du second degré 
(PRAG), un professeur certifié (PRCE), un professeur associé – PAST - (NB. : l’annexe au document de présentation fourni 
indique en fait : trois PAST, quatre professionnels hors PAST + d’autres ATER - Attaché temporaire d’enseignement et de 
recherche -, doctorants, vacataires). L’accroissement des effectifs en Arts du spectacle a permis de renforcer l’équipe 
pédagogique dans cette section (10 enseignants-chercheurs, dont trois spécialistes de cinéma). On aimerait en savoir 
davantage sur les professionnels extérieurs impliqués dans la formation. Le pilotage de la formation est bien structuré : 
outre le directeur du Département Lettres et Arts du spectacle, il comprend un responsable pour les lettres, un 
responsable pour les Arts du Spectacle, un directeur des études (DETU), un DETU adjoint, un DETU adjoint délégué pour 
le parcours Lettres de Valence, un DETU adjoint délégué pour le parcours Lettres modernes-arts du spectacle de 
Valence, un coordinateur des enseignants référents, un référent handicap, un responsable des échanges internationaux, 
un responsable des stages, un chargé des partenariats culturels. Il faut aussi compter des responsables de discipline 
(littérature française, histoire de la dramaturgie, etc.), qui attestent le souci de cohérence d’une année sur l’autre.  

Globalement, sur la période considérée, les effectifs ont légèrement baissé. Une hausse sensible est cependant 
perceptible en Arts du spectacle (on est passé de 92 à 120 inscrits en L1 entre 2011 et 2014) ou en Lettres classiques (de 
6 à 12 en L2/L3). En Lettres, les taux de réussite progressent en L1 (de 49 à 63 %) et en L3 (de 73 à 87 %) ; en Arts du 
spectacle, le taux se situe autour de 55 % seulement en L1 en moyenne. De manière générale, on note 84 % de réussite en 
L3 en Lettres, 92 % en Arts du spectacle (chiffres de 2013). Dans l’ensemble de la mention Lettres et arts du spectacle, 
le taux de réussite global en L1 se situe en 46 % et 57 %, en L3 entre 73 % et 87 % (chiffres 2009-2013). On regrette le 
manque de tableaux présentant les chiffres affinés pour chacun des parcours. En Lettres, les étudiants poursuivent leurs 
études essentiellement en master (surtout MEEF) ; de même en Arts du spectacle (master Etudes cinématographiques et 
théâtre européen), bien que ce soit moins automatique (67 %).  

 

Éléments spécifiques de la mention 
 

Place de la recherche 

La recherche occupe une place classique pour une licence : 
formation à la recherche (enseignements de méthodologie 
universitaire, enseignements de L3, comme la théorie littéraire, 
préparant au master) et formation par la recherche (journées 
d’étude, colloques auxquels sont conviés les étudiants). Les cours 
sont en lien avec les domaines de spécialité des équipes de 
recherche auxquelles la formation est adossée. 

Place de la 
professionnalisation 

Dispositifs généraux de l’université :  

- UE PROFOR (Projet personnel et professionnel) : obligatoire dans 
tous les parcours en L, 

- Stage obligatoire en L, 

- Organisation d’OSE « Orientation, Stage, Emploi » (proposé entre 
les deux semestres : ateliers, conférences avec professionnels et 
anciens étudiants), 

- Organisation d’ateliers pour « réussir ses candidatures » 
(rédaction de CV, prépa d’entretien, etc.), 

- Documents mis à la disposition des étudiants : présentation des 
domaines professionnels, répertoires d’emplois possibles, vidéos 
avec témoignages d’anciens, 

- Cours qui intègrent la réalité professionnelle, cf. par exemple 
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dans la licence Arts du spectacle : « gestion d’un budget 
culturel », « administration des institutions culturelles », 
« communication du spectacle », etc.  

Dispositifs propres à la mention Lettres et arts du spectacle : des 
modules permettent une initiation à différentes pratiques 
professionnelles : modules « Métiers de la culture et de 
l’enseignement PLC » et « Métiers des bibliothèques » pour les 
lettres, modules « Etudes théâtrales » et « Etudes 
cinématographiques » pour les Arts du spectacle. En L3 des cours 
plus spécifiques vont en ce sens : « didactique des littératures », 
« journalisme culturel » par exemple. L’UE PROFOR est présente 
en première année déjà : séances en bibliothèque, exploration 
d’un métier, etc.  

Place des projets et stages 

Une grande importance est accordée au stage, en lien avec la 
politique générale de l’établissement (dans chaque mention de 
licence, un enseignant est le correspondant stage de licence ; 
chaque stage est encadré par un enseignant-tuteur, le processus se 
faisant en lien avec le SIO.  

En Lettres et arts du spectacle, les stages s’effectuent dans le 
monde de la culture ; existe aussi une UE « Initiative et 
engagement étudiants » qui permet à ceux qui le souhaitent de 
valider leur engagement (associatif par exemple) (mais une telle 
démarche n’est peut-être pas forcément très professionnalisante). 
La formation considère la proposition de projets, par exemple de 
projets de création en Arts du spectacle, en lien avec le Service 
culturel de l’Université Stendhal (mais on se situe là hors cours).  

Place de l’international 

L’internationalisation est une des priorités affichées du champ 
dont dépend la mention. Le dossier fait état d’une mobilité en 
hausse, mais aucun chiffre exact n’est fourni. Des accords 
privilégiés existent : avec l’Université de Kent notamment et avec 
l’Université Jagellone de Cracovie (conférence annuelle d’un 
enseignant invité). Curieusement, aucun accord de coopération 
particulière n’est autrement mentionné, alors que la mention 
propose des doubles diplômes en lettres et langues vivantes. 

Recrutement, passerelles et 
dispositifs d’aide à la réussite 

À noter d’abord : l’incitation aux doubles licences (lettres et 
langues, lettres et philosophie, lettres et histoire de l’art) et la 
présence d’options transversales communes à toutes les mentions. 
Différentes actions sont organisées à destination du public lycéen 
(Journée du lycéen, atelier sur la culture antique, etc.). Une 
semaine d’intégration permet aux étudiants de se familiariser avec 
le monde de l’université. Les étudiants sont aidés par des 
enseignants-référents, des tuteurs. Malheureusement les 
enseignements de mise à niveau en langue française ont été 
abandonnés. La spécialisation progressive dans le cursus de lettres 
est présentée comme un outil d’aide à la réussite, le choix entre 
lettres modernes et lettres classiques ne se faisant qu’en L2, après 
une L1 indéterminée : est-ce vraiment un progrès ? Des modules 
existants permettent de passer de lettres en arts du spectacle et 
inversement (modules « études cinématographiques » et « métiers 
de la culture et de l’enseignement »). 

Modalités d’enseignement et 
place du numérique 

Les TD sont majoritaires. Certains cours prennent la forme 
d’atelier (pour la pratique artistique). L’utilisation du numérique 
reste à un niveau élémentaire et la réflexion sur ce point semble 
en cours. 

Evaluation des étudiants 

Le dispositif d’évaluation a été révisé en 2013 et a permis d’alléger 
les sessions d’examen. Est-ce pour autant une amélioration ? Que 
signifie cette assertion du dossier : « en L3, les dispositifs 
d’évaluation des cours de "Littérature française classique" et de 
"Littérature française moderne", qui ont pour finalité l’acquisition 
des mêmes compétences (à travers des exercices identiques) sur 
des périodes et des corpus distincts, sont également mutualisés » ? 
Les deux cours en question traitent pourtant nécessairement de 
contenus et de problématiques différents. 
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Suivi de l’acquisition 
des compétences 

Le dossier renvoie aux fiches RNCP et à la présentation du 
« champ ». On aimerait en savoir davantage. 

Suivi des diplômés 
Le dossier ne fournit pas de données précises. Il renvoie au dossier 
« champ » où l’on ne trouve pas d’information propre à la licence 
considérée. 

Conseil de perfectionnement 
et procédures 

d’autoévaluation 

La mention n’a pas mis en place un conseil de perfectionnement. 
On dispose d’enquêtes avec analyses pour les années 2011-12 et 
2012-13 (réponses de 47 % des étudiants). Les points forts qui se 
dégagent sont l’engagement des enseignants, la diversité et la 
richesse des contenus. Les points faibles concernent des problèmes 
d’emploi du temps, des chevauchements de cours, l’absence de 
préparation à la dissertation avant L2. Des solutions et des 
aménagements sont élaborés.  

 

Synthèse de l’évaluation de la formation 
 

Points forts : 

● Décloisonnement des études littéraires traditionnelles. 

● Diversité des enseignements et des parcours possibles. 

● Ouverture des formations à d’autres domaines. 

 

Points faibles : 

● Suivi de l’acquisition des compétences à structurer. 

● Suivi des diplômés insuffisant. 

● Pas de conseil de perfectionnement. 

● Exigences méthodologiques à maintenir (mise à niveau en langue française, méthodologie de la dissertation 
avant L2). 

● La spécialisation progressive entre L1 et L3 a conduit à l’instauration d’un tronc commun en L1 pour les lettres 
(la distinction entre lettres modernes et lettres classiques ne se faisant qu’en L2), ce qui implique en fait un an 
de moins de latin et de grec pour l’ensemble de la licence ; il est vrai que les effectifs expliquent un tel 
aménagement. 

 

Conclusions : 

La licence Lettres et arts du spectacle est une formation de qualité, qui a su se renouveler en proposant divers 
parcours et commencer ainsi à tenter de répondre aux aspirations professionnalisantes des étudiants. La formation est 
bien structurée et offre un éventail diversifié d’enseignements. Elle permet notamment aux étudiants littéraires de 
s’ouvrir à d’autres domaines et à des perspectives professionnelles plus ouvertes. Il est cependant recommandé 
d’accroître l’internationalisation de la formation, d’affiner le suivi des diplômés, de créer un conseil de 
perfectionnement et de poursuivre la réflexion sur l’insertion professionnelle des étudiants.  

 



 
 

 

Observations de l’établissement 
 














